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9	examiner et approuver le rapport du Directeur du Bureau des radiocommunications, conformément à l'article 7 de la Convention de l'UIT:
9.2	sur les difficultés rencontrées ou les incohérences constatées dans l'application du Règlement des radiocommunications[footnoteRef:1]1; et [1: 1	Ce sous-point de l'ordre du jour ne concerne que le rapport du Directeur sur les difficultés rencontrées ou les incohérences constatées dans l'application du Règlement des radiocommunications et les observations formulées par les administrations. Les administrations sont invitées à informer le Directeur du Bureau des radiocommunications de toute difficulté rencontrée ou de toute incohérence constatée dans l'application du Règlement des radiocommunications.] 

Option possible pour modifier le numéro 13.6 du Règlement des radiocommunications
Introduction
L'analyse d'une des dispositions du Règlement des radiocommunication les plus importantes pour les administrations et les opérateurs de communications par satellite, à savoir le numéro 13.6 du RR, a mis en évidence plusieurs problèmes concernant l'application de ce texte réglementaire. On trouvera ci-après des informations sur les problèmes recensés, ainsi que des solutions proposées pour y remédier.
Le Problème 1 concerne la version russe de cette dispositions «В случае возникновения разногласий между заявляющей администрацией и Бюро…» (littéralement «En cas de désaccord survenant entre l'administration notificatrice et le Bureau…»), ce qui diffère du sens du texte anglais du numéro 13.6 du RR («En cas de désaccord entre l'administration notificatrice et le Bureau, le Comité examine avec soin la question, notamment en tenant compte des pièces justificatives additionnelles soumises par les administrations par l'intermédiaire du Bureau, dans les délais fixés par le Comité») et pourrait aboutir à une interprétation différente. La pratique suivie par le Bureau concernant l'application de cette disposition indique qu'une réponse envoyée par l'administration notificatrice à une demande du Bureau peut être exhaustive ou appeler la poursuite de l'échange de correspondances. Sur la base des résultats de ces échanges, le Bureau formule la conclusion soit que tous les désaccords ont été réglés et il est mis fin aux investigations menées en application du numéro 13.6 du RR, soit que les désaccords subsistent et la question est transmise au Comité du Règlement des radiocommunications pour examen.
La version anglaise de ce texte reflète cette pratique et indique que s'il existe des désaccords entre l'administration notificatrice et le Bureau, la question est alors transmise au Comité. Or, dans la version russe, cette transmission au Comité est associée au moment où les désaccords surviennent, ce qui exclut la possibilité de régler le désaccord par l'échange d'une correspondance. À cet égard, il est proposé que la traduction en russe soit clarifiée et que le mot «возникновения» («survenant») soit supprimé.
Le Problème 2 concerne le texte «Si l'administration notificatrice ne répond pas dans un délai d'un mois à compter du second rappel, les mesures prises par le Bureau en vue d'annuler l'inscription font l'objet d'une décision du Comité». Cette phrase est en effet incorrecte, étant donné que le Bureau ne devrait prendre aucune mesure en vue d'annuler une inscription tant que le Comité n'a pas pris une décision à cet effet. Il est par conséquent proposé de modifier le texte comme suit: «Si l'administration notificatrice ne répond pas dans un délai d'un mois à compter du second rappel, le Bureau soumet les pièces examinées afin que le Comité puisse prendre une décision sur la question.»
Le Problème 3 concerne le texte «En l'absence de réponse ou en cas de désaccord de l'administration notificatrice, le Bureau continuera de tenir compte de l'inscription lorsqu'il procédera à ses examens, tant que le Comité n'aura pas pris la décision de l'annuler ou de la modifier», qui présente une certaine ambigüité. Par exemple, si le Comité décide de conserver une inscription sur la base des pièces communiquées par l'administration, la mesure qui sera prise par le Bureau n'est alors pas évidente. Il est par conséquent proposé de modifier le texte comme suit: «En l'absence de réponse ou en cas de désaccord de l'administration notificatrice, le Bureau continuera de tenir compte de l'inscription lorsqu'il procédera à ses examens tant que le Comité n'aura pas pris une décision sur la question.»
Le Problème 4 concerne la modification des éléments du numéro 13.6 du RR qui définissent la chronologie des mesures prises par le Bureau à l'égard des administrations. Il est proposé de modifier l'ordre dans lequel les mesures prises par le Bureau sont indiquées dans le numéro 13.6 du RR, comme indiqué dans le Tableau 1. Des parties du texte sont surlignées afin d'indiquer où elles ont été déplacées par rapport au texte existant du numéro 13.6 du RR, et les propositions de modification du texte pour résoudre les problèmes 1, 2 et 3 sont également incorporés. 
Tableau 1
	
	

	13.6	b)	s'il apparaît, d'après les renseignements fiables disponibles, qu'une assignation inscrite n'a pas été mise en service, ou n'est plus en service, ou continue d'être utilisée mais sans être conforme aux caractéristiques requises1 notifiées, telles que précisées dans l'Appendice 4, consulter l'administration notificatrice et demander des précisions sur la question de savoir si l'assignation a été mise en service conformément aux caractéristiques notifiées ou continue d'être utilisée conformément aux caractéristiques notifiées. Cette demande doit préciser la raison qui la motive. Si l'administration notificatrice répond et sous réserve de son accord, le Bureau annule ou modifie de façon appropriée ou encore garde les caractéristiques fondamentales de l'inscription. Si l'administration notificatrice ne répond pas dans un délai de trois mois, le Bureau envoie un rappel. Si l'administration notificatrice ne répond pas dans un délai d'un mois à compter du premier rappel, le Bureau envoie un second rappel. Si l'administration notificatrice ne répond pas dans un délai d'un mois à compter du second rappel, les mesures prises par le Bureau en vue d'annuler l'inscription font l'objet d'une décision du Comité. En l'absence de réponse ou en cas de désaccord de l'administration notificatrice, le Bureau continuera de tenir compte de l'inscription lorsqu'il procédera à ses examens, tant que le Comité n'aura pas pris la décision de l'annuler ou de la modifier. Si l'administration notificatrice répond, le Bureau informe cette dernière de la conclusion à laquelle il est parvenu dans les trois mois qui suivent la réponse de l'administration. Lorsque le Bureau n'est pas en mesure de respecter le délai de trois mois visé ci-dessus, il en informe l'administration notificatrice en précisant les motifs. En cas de désaccord entre l'administration notificatrice et le Bureau, le Comité examine avec soin la question, notamment en tenant compte des pièces justificatives additionnelles soumises par les administrations par l'intermédiaire du Bureau, dans les délais fixés par le Comité. L'application de la présente disposition n'exclut pas l'application d'autres dispositions du Règlement des radiocommunications.     (CMR-19)
	13.6	b)	s'il apparaît, d'après les renseignements fiables disponibles, qu'une assignation inscrite n'a pas été mise en service, ou n'est plus en service, ou continue d'être utilisée mais sans être conforme aux caractéristiques requises1 notifiées, telles que précisées dans l'Appendice 4, consulter l'administration notificatrice et demander des précisions sur la question de savoir si l'assignation a été mise en service conformément aux caractéristiques notifiées ou continue d'être utilisée conformément aux caractéristiques notifiées. Cette demande doit préciser la raison qui la motive. Si l'administration notificatrice répond et sous réserve de son accord, le Bureau annule ou modifie de façon appropriée ou encore garde les caractéristiques fondamentales de l'inscription. En cas de désaccord entre l'administration notificatrice et le Bureau, le Comité examine avec soin la question, notamment en tenant compte des pièces justificatives additionnelles soumises par les administrations par l'intermédiaire du Bureau, dans les délais fixés par le Comité. Si l'administration notificatrice répond, le Bureau informe cette dernière de la conclusion à laquelle il est parvenu dans les trois mois qui suivent la réponse de l'administration. Lorsque le Bureau n'est pas en mesure de respecter le délai de trois mois visé ci-dessus, il en informe l'administration notificatrice en précisant les motifs. Si l'administration notificatrice ne répond pas dans un délai de trois mois, le Bureau envoie un rappel. Si l'administration notificatrice ne répond pas dans un délai d'un mois à compter du premier rappel, le Bureau envoie un second rappel. Si l'administration notificatrice ne répond pas dans un délai d'un mois à compter du second rappel, le Bureau soumet les pièces examinées afin que le Comité puisse prendre une décision sur la question. En l'absence de réponse ou en cas de désaccord de l'administration notificatrice, le Bureau continuera de tenir compte de l'inscription lorsqu'il procédera à ses examens, tant que le Comité n'aura pas pris de décision sur la question. L'application de la présente disposition n'exclut pas l'application d'autres dispositions du Règlement des radiocommunications.     (CMR-23)


Proposition
On trouvera ci-après la proposition complète de modification du numéro 13.6 du RR, compte tenu des motifs exposés ci-dessus et des déplacements de texte indiqués, ainsi que les modifications proposées pour le texte.
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13.6	b)	s'il apparaît, d'après les renseignements fiables disponibles, qu'une assignation inscrite n'a pas été mise en service, ou n'est plus en service, ou continue d'être utilisée mais sans être conforme aux caractéristiques requises1 notifiées, telles que précisées dans l'Appendice 4, consulter l'administration notificatrice et demander des précisions sur la question de savoir si l'assignation a été mise en service conformément aux caractéristiques notifiées ou continue d'être utilisée conformément aux caractéristiques notifiées. Cette demande doit préciser la raison qui la motive. Si l'administration notificatrice répond et sous réserve de son accord, le Bureau annule ou modifie de façon appropriée ou encore garde les caractéristiques fondamentales de l'inscription. En cas de désaccord entre l'administration notificatrice et le Bureau, le Comité examine avec soin la question, notamment en tenant compte des pièces justificatives additionnelles soumises par les administrations par l'intermédiaire du Bureau, dans les délais fixés par le Comité. Si l'administration notificatrice répond, le Bureau informe cette dernière de la conclusion à laquelle il est parvenu dans les trois mois qui suivent la réponse de l'administration. Si l'administration notificatrice répond, le Bureau informe cette dernière de la conclusion à laquelle il est parvenu dans les trois mois qui suivent la réponse de l'administration. Lorsque le Bureau n'est pas en mesure de respecter le délai de trois mois visé ci-dessus, il en informe l'administration notificatrice en précisant les motifs. Si l'administration notificatrice ne répond pas dans un délai de trois mois, le Bureau envoie un rappel. Si l'administration notificatrice ne répond pas dans un délai d'un mois à compter du premier rappel, le Bureau envoie un second rappel. Si l'administration notificatrice ne répond pas dans un délai d'un mois à compter du second rappel, les mesures prises par le Bureau en vue d'annuler l'inscription font l'objet d'une décision du Comité. Si l'administration notificatrice répond, le Bureau informe cette dernière de la conclusion à laquelle il est parvenu dans les trois mois qui suivent la réponse de l'administration. Lorsque le Bureau n'est pas en mesure de respecter le délai de trois mois visé ci-dessus, il en informe l'administration notificatrice en précisant les motifs.le Bureau soumet les pièces examinées afin que le Comité puisse prendre une décision sur la question. En l'absence de réponse ou en cas de désaccord de l'administration notificatrice, le Bureau continuera de tenir compte de l'inscription lorsqu'il procédera à ses examens, tant que le Comité n'aura pas pris la décision de l'annuler ou de la modifier. En cas de désaccord entre l'administration notificatrice et le Bureau, le Comité examine avec soin la question, notamment en tenant compte des pièces justificatives additionnelles soumises par les administrations par l'intermédiaire du Bureau, dans les délais fixés par le Comité.de décision sur la question. L'application de la présente disposition n'exclut pas l'application d'autres dispositions du Règlement des radiocommunications.     (CMR‑1923)
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